
A P P E N D I X.

6« On fputenoit que rendottement di|

writ mentionnant la contumace n'étoit

pas futil mais de conféquence»

7» Enfin iis refoudoient que par le re-

tour du SherifF il étoit conftaté que Six
Francis Goodwyn étoit la même perfonne
3uiavoitétè contumace la 31 me. année
'EUzabeth fous le nom de trancù Good*

wyn EcuyeTy et la sprpe* année à'Eîizat

heth fous le nom de Francis Goodwyn
Gentilhomme et encore par les termes
mêmes du retour, Scilicet^ idem Francif"
eus Goodwyn miles utlagatus exijlit, &€•
et ils convenoient qu'un contumace ne de-
voit pas avoir le privilège du Parlement
et que les exemples cités par les Com-
IDunes n'étoient qu'après que les parties

avoient été Membres de la Chamore et

lion pas avant quelles enflent étç rap-

portées.

Malgré ces réfolutions, c'çft-s(-dire celles

(des Juges, la Chambre fut clairement d'o^

pinion, que Sir Francis Goodwyn avoit été

bien reçu dans le parlement. Le Roi leur

commanda de conférer enfemble et de
rçfoudre epfemblç» s'ils le pouvoient d'eux

mêmes, et s'ils ne le pouvoient pas, 4e con-

férer avec les Juges, et alors de forrper

leurs réfolutions; et quand ils les auroient

p^is de le^ remettre à fon Confeil, non
pas comme membres du parlement, mai^

comme fpa conleil privé dont il les r^-

ceyroit
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